
COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 MARS 2015

FINANCES 2014 - SERVICE ASSAINISSEMENT

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 

Le CONSEIL MUNICIPAL adopte à l’unanimité le COMPTE ADMINISTRATIF 2014 du 

service assainissement qui présente :

- un excédent d’exploitation de 158.126,82 €  

- un déficit d’investissement de  94.285,43 €, soit un excédent global de clôture de  63.841,39€.

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION  

Considérant les valeurs identiques entre les écritures du COMPTE ADMINISTRATIF et du 
COMPTE DE GESTION pour l’exercice 2014, le CONSEIL MUNICIPAL adopte à l’unanimité 
le COMPTE DE GESTION de la Trésorière municipale. 

RESULTATS COMPTABLES 2014 - DECISION D’AFFECTATION DU RESULTAT DE 

FONCTIONNEMENT 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide à l’unanimité d’affecter le résultat de fonctionnement 2014, 
soit 158.126,82 € à la section d’investissement.

FINANCES 2014 - SERVICE PRINCIPAL

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 

Le CONSEIL MUNICIPAL adopte à l’unanimité le COMPTE ADMINISTRATIF 2014 du 

service principal qui présente :

- un excédent d’exploitation de :                184.076,57 €

- un déficit d’investissement de :                   29.731,98 €        

soit un excédent global de clôture de :    154.344,59 €     

APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 

Considérant les valeurs identiques entre les écritures du COMPTE ADMINISTRATIF et du 
COMPTE DE GESTION pour l’exercice 2014, le CONSEIL MUNICIPAL adopte à l’unanimité 
le COMPTE DE GESTION de la Trésorière Municipale. 

RESULTATS COMPTABLES 2014 - DECISION D’AFFECTATION DU RESULTAT DE 

FONCTIONNEMENT 

Le CONSEIL MUNICIPAL décide à l’unanimité d’affecter le résultat de fonctionnement 2014, 
soit 58.521,80 € à la section d’investissement.

ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION COMPLEMENTAIRE POUR LA CLASSE DE 

MER 
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En complément à sa délibération du 16 février 2015 par laquelle le CONSEIL MUNICIPAL a 

accordé une subvention de 50€ par élève domicilié sur la Commune pour une classe de mer, le 

CONSEIL MUNICIPAL décide à l’unanimité d’accorder également une subvention de 25€ par 

élève domicilié en dehors du R.P.I., (soit 9 élèves concernés) et ce, comme la Commune de 

LAQUENEXY.

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT 

Le CONSEIL MUNICIPAL accorde une subvention de fonctionnement pour l’année 2015 de :

- 77 € à l’U.S.E.P. (Union Sportive des Ecoles Primaires) de Metz Est,

- 77 € à l’A.F.M. TELETHON.          

ACCORD DES COMMUNES MEMBRES EN VUE DE L’ADHESION DE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE PANGE AU SYNDICAT MIXTE 

D’AMENAGEMENT NUMERIQUE DE LA MOSELLE

Le CONSEIL MUNICIPAL décide à l’unanimité d’autoriser la Communauté de Communes du 

Pays de Pange à adhérer à un syndicat mixte exerçant, en lieu et place de ses adhérents, le service 

public des réseaux et services locaux de communications électroniques.

ACHAT D’EQUIPEMENTS GYMNIQUES POUR L’ECOLE MATERNELLE

Le CONSEIL MUNICIPAL décide à l’unanimité d’acquérir des équipements gymniques pour 

l’école maternelle pour un montant de 688,40 € TTC.

TRAVAUX RUE DE LA GARE

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE SERVITUDE POUR L’IMPLANTATION D’UN 

POSTE DE REFOULEMENT 

Dans le cadre des travaux rue de la Gare, il s’avère nécessaire d’implanter un poste de 

refoulement. L’emplacement choisi se situe sur une propriété privée.

Après accord des propriétaires, le CONSEIL MUNICIPAL accepte à l’unanimité de passer une 

convention de servitude avec ceux-ci et charge M. le Maire de sa signature. 

REALISATION D’UN DIAGNOSTIC AMIANTE 

Vu les travaux engagés rue de la Gare, il s’avère nécessaire de réaliser un diagnostic amiante des 

enrobés. Le CONSEIL MUNICIPAL décide à  l’unanimité de retenir l’offre de la société AP 

COORDINATION de Moyeuvre-Grande (57) pour un montant de 360 € TTC.

RACCORDEMENT ELECTRIQUE D’UN POSTE DE REFOULEMENT 

Considérant la nécessité d’implanter un poste de refoulement rue de la Gare et de le raccorder au 

réseau électrique, le CONSEIL MUNICIPAL décide à  l’unanimité de retenir l’offre de la société 

U.R.M. de Metz (57) pour un montant de 879,60€ TTC.

                                                                                  Courcelles sur Nied, le 17 mars 2015

                                                                                  Le Maire,
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Fabrice MULLER
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